
CNPP, expert en prévention et en maîtrise des risques       

CO
LL

OQ
UE

ÉVACUATION : SE PRÉPARER 
POUR LA RÉUSSIR

Pôle Européen de Sécurité CNPP - VERNON

MARDI 03 AVRIL 2012 
BULLETIN D’INSCRIPTION

Retourner par fax ou par courrier à
CNPP Entreprise - Service Marketing - BP 2265 - F-27950 SAINT MARCEL

Tél : +33 (0)2.32.53.63.39 - Fax : +33 (0)2.32.53.64.66 - colloques@cnpp.com

Société .............................................................................................................................................................
 Entreprise titulaire d’une certification A2P ou APSAD

Adresse  ...........................................................................................................................................................

Code Postal  ...............................................................  Ville  ............................................................................

N° Siret  ......................................................................  Activité ou code APE  .................................................

Nom et prénom du participant  .....................................................................................................................
  Titulaire d’un agrément (INSSI, CERIC, ERITECH, INSSAT) ou de la qualification IGR délivré par le CNPP

Fonction  ...........................................................................................................................................................

Tél  ..............................................................................  Fax  .............................................................................

Courriel  ............................................................................................................................................................

Cachet de la société Date Signature

  Je joins mon règlement à l’ordre de CNPP
 Entreprise d’un montant de  ................................................€ TTC
   Je joins un bon de commande de ma société pour  

un paiement à réception de facture
 J’utiliserai la navette Gare de Vernon/Pôle Européen CNPP

Comment avez-vous eu connaissance de cette journée ?
 Mailing  cnpp.com  L’Hebdo Face au Risque  Articles de presse/pub  Newsletter CNPP
 bouche à oreilles

Organisé en collaboration avec
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Évacuation : se préparer pour la réussir
Mardi 03 avril 2012

Tarif unitaire Tarif promotionnel : avant le 02/03/2012*

Participants 520.26 € TTC
(435 € HT)

490.36 € TTC
(410 € HT)

Entreprises titulaires d'une certification 
(APSAD, A2P) ou pour les participants 
agréés ou qualifiés IGR (-5%)

494.24 € TTC 
(413.25 € HT)

465.84 € TTC 
(389.50 € HT)

• Inscriptions multiples (à partir de 3) pour une même société : nous consulter.
•  Le prix comprend : la conférence, le recueil des interventions, le café d’accueil, la pause, le déjeuner.
•  Clauses d’annulation : remboursement intégral pour toute annulation formulée par écrit avant le 23 mars 

2012. Au-delà de cette date, 50% du montant de l’inscription sera retenu. Possibilité de se faire remplacer.
•  Important : ce colloque est une journée d’information et non une journée de formation. Elle ne peut pas faire 

l’objet d’une convention de formation.
* Bulletin d'inscription ou commande reçu avant le 02 mars 2012.



Évacuation : se préparer pour la réussir

Accès au Pôle Européen de Sécurité CNPP - VERNON

- En train de Paris Saint-Lazare : départ 8h20, 
  arrivée Vernon 9h07 , puis navette CNPP.
  Retour : navette CNPP pour la gare de Vernon, 
  départ du site à 17h25 pour un départ en train à 17h53,  
  arrivée à Paris Saint-Lazare à 18h40.

- En voiture : 80 km de Paris et Rouen (A13 sortie n°16)

Possibilités d’hébergement à l’Hôtel Mont-Vernon
Réservation : appeler Sandrine GIFFAUT au +33 (0)2 32 53 63 57

Évacuer un établissement semble un process simple à 
entreprendre. Pourtant, garantir que tous les occupants 
puissent être mis en sécurité dans un délai raisonnable et de 
manière sûre et efficace est un véritable défi pour les chefs 
d’établissement. C’est d’ailleurs l’objectif de résultat qu’impose 
l’ensemble des réglementations. 

De plus depuis quelques années, des efforts sont fait pour 
faciliter l’accessibilité des personnes handicapées au sein 
des établissements, mais il faut aussi s’assurer de leur mise 
en sécurité et de leur évacuation. 

Comment prédire des bousculades et des  
mouvements de panique ?
Comment concevoir des espaces d’attentes 
sécurisés ? 
Quelles sont les évolutions technologiques en 
matière d’évacuation ? 
Quelle organisation retenir pour son plan 
d’évacuation ? 
Comment gérer les cas de confinement ? 

Ce colloque apportera des réponses et des solutions à ces questions en donnant la parole à une 
douzaine d’intervenants, chercheurs, responsables sécurité, pouvoirs publics et experts, et en 
permettant de tirer profit de retours d’expérience concrets. 

Accueil et présentation de la journée :
Benoît CLAIR - Délégué général du CNPP / Romuald JAN - Directeur du Département Information du CNPP

Thèmes Intervenants

9h35-11h00 Évacuation, panique et bousculade 
Évacuations : causes et conséquences

 
Étude et modélisation des mouvements de foule à forte 
densité

Questions / réponses

David KAPP 
Rédacteur en chef adjoint à Face au Risque - CNPP

Mehdi MOUSSAÏD 
Chercheur - Institut Max PLANCK - BERLIN

Pause
11h20-12h45 Évolutions réglementaires et jurisprudence 

ERP : évacuation des personnes en situation de handicap

Code du travail : intégration des espaces d’attentes 
sécurisés

Étude de la jurisprudence en matière d’évacuation
 
Questions / réponses

Nicolas MAYEUR Service des Architectes  
de sécurité - Préfecture de Police de Paris

Élodie FORESTIER Ingénieur prévention - 
Chargée d'études - Direction Générale du Travail - 
Ministère du Travail 

Morgane DARMON 
Consultante veille règlementaire - CNPP

12h45-14h00 Déjeuner
14h00-14h55 Solutions technologiques pour évacuer efficacement

Solutions techniques pour évacuer des personnes en 
situation de handicap en ERP

Évacuation dynamique intelligente : les réponses d’un 
constructeur

Questions / réponses

Michel CRAMAN Responsable normalisation 
Groupe LEGRAND

Emmanuel GABREAU 
Responsable marketing incendie 
SIEMENS SAS I&C FSS

14h55-15h50 L’organisation : maillon fort de l’évacuation
Évacuation : schémas d’organisation

Comment former les chargés d’évacuation et exercer  
les occupants ?

Questions / réponses

Stéphane NEUILLY 
Consultant - CNPP

Gilles COURCHAY 
Adjoint au chef de service Lutte Contre le Feu - CNPP

15h50-17h10 Retours d’expérience
Cas concret de centres de dialyse

 
Cas concret d’un grand magasin

Cas particulier du confinement sur un site industriel

Questions / réponses

Sylvain GOSTREL Responsable adjoint 
administratif, financier, RH - ANIDER
 
Serge LAFOND
Responsable prévention incendie - Galeries Lafayette

Didier BARABÉ 
Responsable sécurité incendie - AIRCELLE

17h10-17h15 Conclusion de la journée Romuald JAN

Mardi 03 avril       9h30 - 17h15
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CNPP, expert en prévention et en maîtrise des risques       
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ÉVACUATION : SE PRÉPARER 
POUR LA RÉUSSIR

Pôle Européen de Sécurité CNPP - VERNON

MARDI 03 AVRIL 2012 

Organisé en collaboration avec

BULLETIN D’INSCRIPTION
Retourner par fax ou par courrier à

CNPP Entreprise - Service Marketing - BP 2265 - F-27950 SAINT MARCEL
Tél : +33 (0)2.32.53.63.39 - Fax : +33 (0)2.32.53.64.66 - colloques@cnpp.com

Société .............................................................................................................................................................
 Entreprise titulaire d’une certification A2P ou APSAD

Adresse  ...........................................................................................................................................................

Code Postal  ...............................................................  Ville  ............................................................................

N° Siret  ......................................................................  Activité ou code APE  .................................................

Nom et prénom du participant  .....................................................................................................................
  Titulaire d’un agrément (INSSI, CERIC, ERITECH, INSSAT) ou de la qualification IGR délivré par le CNPP

Fonction  ...........................................................................................................................................................

Tél  ..............................................................................  Fax  .............................................................................

Courriel  ............................................................................................................................................................

Cachet de la société Date Signature

  Je joins mon règlement à l’ordre de CNPP
 Entreprise d’un montant de  ................................................€ TTC
   Je joins un bon de commande de ma société pour  

un paiement à réception de facture
 J’utiliserai la navette Gare de Vernon/Pôle Européen CNPP

Comment avez-vous eu connaissance de cette journée ?
 Mailing  cnpp.com  L’Hebdo Face au Risque  Articles de presse/pub  Newsletter CNPP
 bouche à oreilles

Évacuation : se préparer pour la réussir
Mardi 03 avril 2012

Tarif unitaire Tarif promotionnel : avant le 02/03/2012*

Participants 520.26 € TTC
(435 € HT)

490.36 € TTC
(410 € HT)

Entreprises titulaires d'une certification 
(APSAD, A2P) ou pour les participants 
agréés ou qualifiés IGR (-5%)

494.24 € TTC 
(413.25 € HT)

465.84 € TTC 
(389.50 € HT)

• Inscriptions multiples (à partir de 3) pour une même société : nous consulter.
•  Le prix comprend : la conférence, le recueil des interventions, le café d’accueil, la pause, le déjeuner.
•  Clauses d’annulation : remboursement intégral pour toute annulation formulée par écrit avant le 23 mars 

2012. Au-delà de cette date, 50% du montant de l’inscription sera retenu. Possibilité de se faire remplacer.
•  Important : ce colloque est une journée d’information et non une journée de formation. Elle ne peut pas faire 

l’objet d’une convention de formation.
* Bulletin d'inscription ou commande reçu avant le 02 mars 2012.




